
Décret nº 2-95-838 du 1 er joumada 1417 ( 14 octobre 1996 )

fixant la composition des organes

d'administration et de gestion de l'Office national des

pêches.pêches.



ART. 3. - Le present decret sera publie au Bulletin
oiiiciel,

Fait aRabat, le ler joumede I11417 (14 octobte 1990).

ABDELLATIF FILALI.

Pour contreseing :

Le miaistre des finances
et des investissemems exterieut«,

MOHAMMED KABBAJ.

Leministre des pcches maritimes
et de Is marine mercbende,

EL MOSTAFA SAHEL.


